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P'. de Pr. SID'AHMED MOGUEYA, doyen de la Faculté et président du Conseil 

séance Pédagogique de la FM 

Points • Examen de certaines demandes d'étudiants discutés •

 Stage de TCEM1 Mission de formation 

 

 
Le conseil a examiné plusieurs demandes d'étudiants qui soulèvent un nombre arrêtés

 : de problèmes liés soit au régime d'examen ou au mode d'organisation de 

l'activité pédagogique en général au niveau de la faculté. II s'agit de : 

 
• Cas de l'étudiante Nour El Heycen 

L'étudiante a fait l'écrit en Gynécologie et Uro-Nephrologie et loupé l'oral à cause de 

son accouchement qui est survenu le jour de l'examen. Le dossier médical, présenté 

à l'administration dans les délais, a permis à l'étudiante de passer l'oral en session de 

rattrapage. 

Les notes finales 

obtenues 
par l étudiante Nour El Heycen som ies suivantes : 

Matière Ecrit/20 Oral/10 

Gynécologie 13.5 6x S 
___ Uro-Nephrologie 9.64  

Le conseil pédagogique, après examen du dossier médical de 

l'étudiante Nour El Heycen et des notes qu'elle a obtenues à l'oral et à 

l'écrit la déclare admise en Gynécologie et ajournée en Uro-néphrologie. 

 
• Cas de l'étudiant Ahmed Salem Mohamed Lemine de PCEM1 



L'étudiant a une moyenne géérafe de 10,29/20 et est ajourné pour avoir 

eu une note éliminatoire en Biophysique 

Le conseil pédagogique de la faculté a rejeté la demande de l'étudiant et confirme son 

ajournement en PCEM1. 

Cas de l'étudiant M'hamed Saleck de PCEM1 

 
L'étudiant a une moyenne générale de 10,39/20 et est ajourné pour avoir eu une note 

éliminatoire en Français ' 

Le conseil pédagogique de la faculté déclare l'étudiant admis en classe supérieur étant 

donné que le français n'est pas une matière éliminatoire. 

 
• Cas de six étudiants de DCEM4 

Les étudiants dont les noms suivent ont chacun un seul module de DCEM4 comme 

crédit. II s'agit de : 

N° inscription Nom complet Crédit 

D00400 Adnan Abdellahi Boubacar Uro-Nephrologie 

D00147 Mohamed Ghali Maarouf Neuro 

D00034 Souad Mohameden Neuro 

D00021 Zekerya Ishagh ORL 

D00091 Mariem Sidi ORL 

D00152 Taregh Dahan Santé publique 



 

Après examen du cas de ces étudiants, le conseil pédagogique de la faculté a ajouté 

ce qui suit au régime des études : 

1) Dorénavant les étudiants de 6éme année à qui manque un seul module pour passer 

en 7eme année, seront admis directement en stage de 7eme année sous réserve de ne 

pouvoir passer les cliniques qu'après validation du module restant 

2) Le conseil confirme définitivement que le français n'est pas une note 

éliminatoire pour le passage en année supérieure. 

3) Le conseil autorise le décanat à engager la discussion avec la faculté 

des sciences pour la création d'une passerelle entre la licence et la 

deuxième année PCEM. 

• Missions de formation 

Le doyen a informé les membres du conseil de deux missions de 

formation en janvier 2015 : 

Pédagogie médicale 

Recherche bibliographique et utilisation de la plateforme 

Zootero. 

Le conseil a proposé des horaires pour ces formations que le Doyen 

devra confirmer. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée vers. 

 
Le Secrétaire général 

 



 

 


